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Annexe

I.  SUBSTANCES REGLEMENTEES CITEES DANS LES ANNEXES A ET B


A. Article 5, paragraphe 3

[Les paragraphes qui suivent seront ajoutés au paragraphe 3 de l'article 5 du Protocole:


c)
Dans le cas des substances réglementées de l'annexe A, la base servant à déterminer le respect des mesures de réglementation sera, soit [la moyenne de son niveau annuel calculé de production en 1996], soit un niveau calculé de production de 0,3 kilogramme par habitant si cette valeur est inférieure;


d)
Dans le cas des substances réglementées de l'annexe B, la base servant à déterminer le respect des mesures de réglementation sera, soit [la moyenne de son niveau annuel calculé de production de 1998 à 2000 inclus] [le niveau calculé de production en 1998], soit un niveau calculé de production de 0,2 kilogramme par habitant si cette valeur est inférieure;]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.1, annexe (proposition de l'Inde, amendée par les Etats-Unis d'Amérique))


II.  SUBSTANCES REGLEMENTEES CITEES DANS L'ANNEXE B, GROUPE II


B.  Article 2D : Tétrachlorure de carbone

[Les alinéas ci-après seront insérés après l'alinéa b) du paragraphe 8 bis de l'Article 5 du Protocole:


c)
Pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2000] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas son niveau calculé de consommation de 1999.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de la substance n'excède pas annuellement son niveau calculé de production de 1999;


d)
Pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2002] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas cinquante pour cent de son niveau calculé de consommation de 1999.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de la substance n'excède pas cinquante pour cent de son niveau calculé de production de 1999;


e)
Pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2005] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B n'excède pas quinze pour cent de son niveau calculé de consommation de 1999.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de la substance n'excède pas quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1999;


f)
Pendant la période de douze mois commençant le [1er janvier 2010] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée du Groupe II de l'annexe B soit réduit à zéro.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de la substance soit réduit à zéro.  Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.4, annexe, par. 6 et 7 (Australie))


III.  SUBSTANCES REGLEMENTEES CITEES À L'ANNEXE C, GROUPE I


A.  Article 2F : Hydrochlorofluorocarbones

[Au paragraphe 1, alinéa a) de l'article 2F, remplacer les mots : 
Deux virgule huit par le mot : Deux]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.3, annexe, par. 2a) (Communauté européenne))


[Les paragraphes ci-après seront inclus dans l'Article 2F :


Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2000] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas son niveau calculé de production de ces substances de 1996.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [dix] pour cent de son niveau calculé de production de 1996.


Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2015] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas [trente-cinq] pour cent de son niveau calculé de production de ces substances de 1996.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [dix] pour cent de son niveau calculé de production de 1996.


Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2030] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C soit réduit à zéro.  Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de [dix] pour cent de son niveau calculé de production de 1996. Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.6, annexe, par. 1 (Suisse))


[Les paragraphes 3 à 6 de l'article 2F seront remplacés par le texte ci‑après:

3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2007 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement quarante pour cent du montant mentionné au paragraphe 1 du présent article;

4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2007 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement quarante pour cent du montant mentionné au paragraphe 1 du présent article;

4.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2010 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement vingt pour cent du montant mentionné au paragraphe 1 du présent article;

5.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2013 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C n'excède pas annuellement cinq pour cent du montant mentionné au paragraphe 1 du présent article;

6.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2015 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation des substances réglementées du Groupe I de l'annexe C soit réduit à zéro.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.3, annexe, par. 2b) (Communauté européenne))


D.  Article 5, paragraphe 8 ter
[1.
Au paragraphe 8 ter, alinéa a), ajouter après le mot : consommation 

les mots : et de production

2.
Au paragraphe 8 ter, alinéa b), ajouter après le mot : consommation 

les mots : et de production

3.
La phrase ci-après sera ajoutée à la fin du paragraphe 8 ter, alinéa b :


Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.6, annexe, par. 2 (Suisse))


IV.  SUBSTANCES RÉGLEMENTÉES CITEES DANS L'ANNEXE E


E.  Article 2H: Bromure de méthyle

L'article 2H du Protocole se lira comme suit :


[1.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1995 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas annuellement son niveau calculé de consommation de 1991.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de cette substance n'excède pas annuellement son niveau calculé de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 1998 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas annuellement soixante-quinze pour cent de son niveau calculé de consommation de 1991.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de cette substance n'excède pas annuellement soixante-quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1991. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de dix pour cent de son niveau calculé de production de 1991.


3.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E soit réduit à zéro.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de cette substance soit réduit à zéro. Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d'un maximum de quinze pour cent de son niveau calculé de production de 1991.  Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles.


4.
Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent article ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et avant le transport.]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5, annexe (Canada))


F.  Article 2H, paragraphe 2

[Le paragraphe 2 de l'article 2H du Protocole sera remplacé par le texte ci-après :


2.
Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier 2001 et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de consommation de la substance réglementée de l'annexe E soit réduit à zéro.  Pendant les mêmes périodes, chacune des Parties veille à ce que son niveau calculé de production de cette substance soit réduit à zéro.  Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations agricoles dont elles conviennent qu'elles sont critiques.


Les paragraphes 3 et 4 de l'article 2H seront supprimés et l'ancien paragraphe 5 deviendra le paragraphe 3.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, annexe C (Etats-Unis d'Amérique))


G.  Article 4, paragraphe 1 qua

Le paragraphe ci-après sera inséré après le paragraphe 1 ter de l'article 4 du Protocole :


1 qua.
Dans un délai de [un an] à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit l'importation de l'une quelconque substance réglementée de l'annexe E en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, (Sous-groupe sur le bromure de méthyle))


H.  Article 4, paragraphe 2 qua

Le paragraphe ci-après sera inséré après le paragraphe 2 ter de l'article 4 du Protocole :


2 qua.
Dans un délai de [un an] à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, chacune des Parties interdit l'exportation de l'une quelconque substance réglementée de l'annexe E vers un Etat non Partie au présent Protocole.

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, (Sous-groupe sur le bromure de méthyle))


I.  Article 4, paragraphe 3 qua

Le paragraphe ci-après sera inséré après le paragraphe 3 ter de l'article 4 du Protocole :


3 qua.
[Dans un délai de trois ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits contenant des substances réglementées de l'annexe E.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, (Sous-groupe sur le bromure de méthyle))


J.  Article 4, paragraphe 4 qua

Le paragraphe ci-après sera inséré après le paragraphe 4 ter de l'article 4 du Protocole :


4 qua.
[Dans un délai de cinq ans à compter de la date d'entrée en vigueur du présent paragraphe, les Parties décident de la possibilité d'interdire ou de limiter les importations, à partir de tout Etat non Partie au présent Protocole, de produits fabriqués à l'aide de substances réglementées de l'annexe E mais qui ne les contiennent pas.  Si cette possibilité est reconnue, les Parties établissent, sous forme d'annexe, une liste desdits produits conformément aux procédures spécifiées à l'article 10 de la Convention.  Les Parties qui ne s'y sont pas opposées conformément à ces procédures interdisent ou limitent, dans un délai d'un an à compter de la date d'entrée en vigueur de l'annexe, l'importation de ces produits en provenance de tout Etat non Partie au présent Protocole.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, (Sous-groupe sur le bromure de méthyle))


K.  Article 4, paragraphe 8

Au paragraphe 8 de l'article 4 du Protocole, remplacer les mots : 4 ter par les mots : 4 qua

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9, (Sous-groupe sur le bromure de méthyle))


L.  Article 5, paragraphe 8 ter, alinéa d)

[L'alinéa d) du paragraphe 8 ter de l'article 5 du Protocole sera remplacé par le texte ci-après :


d)
Chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article se conforme aux dispositions du paragraphe 2 de l'article 2H.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.9 (Etats-Unis d'Amérique))*

[L'alinéa d) du paragraphe 8 ter de l'article 5 du Protocole sera remplacé par le texte ci-après :


d)
En ce qui concerne les substances réglementées figurant à l'Annexe E :


  i)

À compter du 1er janvier 2002, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article se conforme aux mesures de réglementation indiquées au paragraphe 2 de l'article 2H et utilise, comme base de détermination de son respect de ses mesures de réglementation, la moyenne de ses niveaux annuels calculés de consommation et de production respectivement, pour la période de 1995 à 1997 inclus;

      ii)

Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2005] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas annuellement soixante-quinze pour cent de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production respectivement, pour la période de 1995 à 1997 inclus;

     iii)

Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [ ] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'annexe E n'excède pas annuellement [ ] pour cent de la moyenne de ses niveaux calculés de consommation et de production respectivement, pour la période de 1995 à 1997 inclus;


 iv)

Pendant la période de douze mois commençant le 1er janvier [2011] et, ensuite, pendant chaque période de 12 mois, chacune des Parties visées au paragraphe 1 du présent article veille à ce que ses niveaux calculés de consommation et de production de la substance réglementée de l'annexe E soient réduits à zéro.  Ce paragraphe s'appliquera sauf si les Parties décident d'autoriser le niveau de production ou de consommation qui est nécessaire pour répondre à leurs besoins en utilisations dont elles conviennent qu'elles sont essentielles;


  v)

Les niveaux de consommation et de production calculés au titre du présent alinéa ne tiennent pas compte des quantités utilisées par la Partie considérée à des fins sanitaires et avant le transport.]

(Source:
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/2/Add.5, pages 3 et 4 (Canada))


V.  SYSTEME DE LICENCES


M.  Article [ ] : SYSTEME de licences

Les paragraphes ci-après seront ajoutés au Protocole comme article [ ] :

1.
D'ici le 1er janvier 2000, ou au plus tard trois mois après être devenue Partie au présent amendement, chacune des Parties établit et met en oeuvre un SYSTEME d'octroi de licences d'importation et d'exportation de substances réglementées nouvelles, usagées, recyclées et régénérées des annexes A et B [et C et E].  [La deuxième Réunion des Parties qui suivra l'entrée en vigueur du présent amendement examinera l'application du SYSTEME de licences pour les substances des annexes A et B et décidera s'il convient d'étendre aux substances des annexes C et E l'exigence d'un SYSTEME de licences.]  Nonobstant les dispositions du présent paragraphe, les Parties peuvent prendre des mesures plus strictes que celles qui y sont stipulées.

2.
Au plus tard six mois après être devenue partie au présent amendement, chacune des Parties rend compte au Secrétariat de l'établissement et de la mise en oeuvre de son SYSTEME de licences.

3.
Le Secrétariat prépare, maintient à jour et diffuse périodiquement à toutes les Parties la liste des pays qui ont soumis des rapports sur leurs systèmes de licences.

4.
[Les Parties interdisent l'exportation de substances réglementées vers tout Etat qui n'aura pas mis en oeuvre un SYSTEME de licence au plus tard trois mois après être devenue Partie au présent amendement, ainsi que l'importation de ces substances en provenance desdits Etats.]

5.
Lorsqu'elle émet une licence d'exportation, chacune des Parties devra notifier le pays de destination.]

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.3 (proposition du Sous-groupe sur les systèmes de licences, amendée par la Suisse))


VI.  AUTRES PROPOSITIONS


N. Article [ ] : Exportation de substances appauvrissant la couche d'ozone


usagées, régénérées et recyclées

Le paragraphe ci-après sera ajouté au Protocole comme article [ ] :


À compter d'un an après l'entrée en vigueur du présent paragraphe, mais pas avant 1999, chacune des Parties qui continuent de produire de nouvelles quantités d'une substance réglementée pour la consommation intérieure (autre que pour les dérogations approuvées à titre d'utilisation essentielle) après la date d'élimination qui lui est applicable pour cette substance, interdit l'exportation des quantités usagées, recyclées ou régénérées de cette même substance réglementée.  De telles interdictions ne s'appliquent pas aux exportations aux fins de destruction.

(Source :
UNEP/OzL.Pro/WG.1/15/CRP.7 (Australie))
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     *	Note du Secrétariat. Cette proposition a été soumise en conjonction avec la proposition des États-Unis relative à l'article 2H (voir section F ci-dessus).





